
Ville de Brignoles (83170) 
Direction de la Commande Publique 

 

M.A.P.A (Marché A Procédure Adaptée) 
 
 

AVIS D’ATTRIBUTION ET DONNEES ESSENTIELLES  
 
 

Identification de l’organisme qui passe le marché : Ville de Brignoles – Direction de la Commande Publique – Mairie 
de Brignoles – 9 Place Carami – BP 307 - 83177 BRIGNOLES Cedex - Tél. : 04.94.86.22.12. 
Email : dcp@brignoles.fr 
Adresse Internet générale du pouvoir adjudicateur : http://www.ville-brignoles.fr  
Adresse Internet du profil d’acheteur : http://www.marches-securises.fr  

Objet du marché : Renouvellement d’un contrat collectif complémentaire santé pour l’ensemble des agents de la ville de 
Brignoles à adhésion facultative et sans participation de l’employeur pour une durée de 3 ans. 
Mode de passation : Marché à procédure adaptée conclu suivant les dispositions de l’article R.2123-1 du code de la 
commande publique. 
Caractéristiques du marché : 
La Ville de Brignoles souhaite renouveler le contrat de groupe « Complémentaire santé » pour ses agents, actifs et 
retraités.  
Le marché en cours, notifié en septembre 2018 pour une durée de 4 ans arrive à son terme. 
Le contrat correspondant, signé entre la ville de Brignoles et la société SOLIMUT pour des prestations débutant au 1er 
janvier 2019, se termine au 1er janvier 2023. Il a fait l’objet d’un avenant en date du 10 décembre 2021 qui actait 
l’évolution des cotisations pour les agents adhérents. 
L’adhésion au contrat santé est facultative, sans condition d’ancienneté. Aucune participation employeur ne sera 
accordée. La consultation n’est donc pas soumise à l’arrêté du 8 novembre 2011 relatif à la participation employeur au 
sein des collectivités. Le contrat sera « responsable » » conformément aux textes en vigueur, notamment le décret 
n°2014-1374 du 18 Novembre 2014 et la circulaire DSS/SD2A/SD3C/SD5D/2015/30 du 30 janvier 2015. Il devra, dans 
tous les cas, respecter les dispositions régissant son caractère « responsable » et suivre l'évolution des textes 
réglementaires. 
Le marché est passé pour une durée de 3 ans maximum à compter du 1er janvier 2023 avec, pour chacune des parties, 
une faculté de résiliation à l'échéance du 1er janvier de chaque année notifiée par la partie en prenant l'initiative à l'autre 
partie par lettre recommandée avec accusé de réception en respectant un préavis de 6 mois. 
Date du commencement des prestations : 1er Janvier 2023. 
Code NUTS : FRL05 
Classification CPV : 66512000-2 (services d’assurances accidents et maladies). 
Critères d'attribution : 
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères pondérés suivants : 
- Prix des prestations : 60% / Valeur technique : 40%. 
Nombre total d’offres reçues : 3 
Nombre total d’offres électroniques reçues : 3 
Titulaire : 
Le marché a été attribué à la société MUTUELLE NATIONALE TERRITORIALE située à PARIS (75009) 
Date d’attribution : le 18/11/2022 
Date de notification : le 28/11/2022 
Numéro de marché : 48/2022 
Instance chargée des procédures de recours : 
Tribunal administratif de Toulon – 5 Rue Jean Racine – BP 40510 - 83041 Toulon Cedex 9 – Tél. : 04.94.42.79.30 – Fax : 
04.94.42.79.89 - Email : greffe.ta-toulon@juradm.fr  
Introduction des recours éventuels :  
- Référé précontractuel (jusqu'à la signature du marché) : Article L551-1 à L551-4 du code de justice administrative. 
- Recours pour excès de pouvoir (2 mois à compter des décisions de rejet). 
- Recours en appréciation de la validité d'un contrat (à compter de la signature du contrat). 
- Recours contractuel : Article L551-13 à L551-16 du code de justice administrative. 
- Référé suspension introduit avant la signature du marché contre les actes détachables du contrat : Art L 521-1 à L521-4 
du code de justice administrative. 
- Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr  
Date d'envoi à la publication : le 02/06/2023 
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